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avoient déja envoyé leur. chaffe par des Sau- 1687-90.

r 1,a vages , qui furent témoins , & parurent fort2, (candalifés de tout ce qu'ils venbient de voir.
Ce fut par le P. Anaftafe, ue M. Cavelier Les Affais

n apprit la mort de fon Frere; i dit auffitôt aux s'emparent d
Conjurés que , fi leur deffein étoit de fe dé- i'autore.
faire aufli de lui, il leur pardonnoit fa mort

en par avance, & que toute la grace, qu'il leur
demandoit , étoit qu'ils lui accordafent un

>er quart d'heure pour fe difpofer à mouir. Ils
lui répondirent qu'il n'avoit rien à craindre,

ce & que Perfonne ne Le plaignoit de lui. Joutel
-in ~ n'étoit pas alors au Camp , Larchevêque,Ie dont il étoit Ami alla le trouver pour l'aver.

1 tir que fa mort étoit réfoluë, pour peu qu'il
témoignât de reffentiment de ce qui étoit ar.
rivé, ou qu'il prétendît fe prévaloir de l'au,
torité, que M. de la Sale lui avoit donnée ;

e mais que s'il demeuroit tranquille, il l'aflù-
e- roit de la vie.

Joutel, qui étoit d'un naturel fort doux,
lui répondit qu'on feroit content de fa con.-

at duite, qu'il croyoit qu'on avoit du l'être de
t de la maniere, dont il s'étoit comporté dans
e le Commandement·, & qu'il feroit plus que

content de n'y avoir aucune part. Ils retour-.il nerent enfuite, au Camp, & dès que Duhaut
e eut aperçu Joutel, il lui cria qu'il falloit que
e chacun commandât à fon tour. Il s'étoit déja

faifi lui-même de toute l'autorité; & le pre-
:e mier ufage, qu'il en fit, fut de s'emparer de
u tout ce qui étoit dans le Magafin: il le parta.

gea enfuite avec Larclevêque , en difant que
tout leur appertenoit. On prétend qu'il y avoit

r pour trente mille francs de marchandifes, &
vint mille francs', tant en 1fpeces , qu'en


